
DEMANDE DE CRÉDIT DOCUMENTAIRE

À la caisse : ____________________________________________

TRANSIT POINT DE SERVICE INSTITUTION

Nous vous donnons mandat d’obtenir de la Caisse centrale Desjardins l’émission d’un crédit documentaire irrévocable selon les termes et conditions établis à la présente demande.
(Veuillez annexer des instructions supplémentaires à votre demande, s’il y a lieu)

1. Veuillez émettre un crédit documentaire :

	

	
q  Confirmé

	
q  Transférable

2. Date d’expiration : ______________________________________________

No de contrat : ________________________________________________

3.  Donneur d’ordre  (Pour le compte de : nom et adresse complète) : 4. Bénéficiaire (En faveur de : nom et adresse complète) :

Débiter folio :
		

q CAD

	

q USD

	

q Compte en devise
Numéro de compte

5. Banque notificatrice : 6. Devise et Montant :

_____________________________________________________________

q Maximum

	
q Approximatif

7. Modalités de paiement (traites) : 

q À vue

q À terme   
			 

   (ex. : 30, 60, 

			 

    90 ou autre)

8. Expéditions partielles

q Autorisées   q Non autorisées

Transbordement

q Autorisé     q Non autorisé

Les traites sont, à notre choix, tirées sur CCD ou un correspondant.

9. Expédition de : 

			 

         _____________________________________________________

À destination de : ________________________________________________ ____

10.  Au plus tard le : 

	   __________________________________________________________

Accompagnées des documents suivants (en double exemplaires, à moins d’indication contraire).  Inscrire un «X» dans les cases appropriées.

11. q Facture commerciale en ______________  copie(s) 		  12.    q Facture des douanes canadiennes en _________________ copie(s).   
13. Documents de transport (cochez la case appropriée) 				                 q  Aviser le donneur d’ordre (en cas d’indication contraire préciser)

a.	q	 (Maritime) Jeu complet de documents de transport multimodaux, nets, à bord, établis à ordre et marqués :	q  Fret payé     q  Fret payable à destination 

b.	q	 (Aérien) Lettre de transport aérien consignée et marqué :   q  Fret payé     q  Fret payable à destination 

c.	q	 (Routier) Connaissement routier consigné au donneur d’ordre et marqué :  	 q  Fret payé     q  Fret payable à destination 

d.	q	 Autres	 _________________________________________________________________________________________________________________________ 
				    _________________________________________________________________________________________________________________________  

14. q Police ou certificat d’assurance sous forme négociable conforme aux « Clauses de l’Institut relatives aux facultés » - « TOUS RISQUES »,  
     guerre, V.P.N.L. et G.E.A.P. couverture fixée à _____________ % de la valeur de la facture avec réclamation, s’il y a lieu, payable au Canada.  

15. q Liste de colisage en ___________ copie(s). 
 16. q Certificat d’origine démontrant le pays d’origine. 

  17.    Autres documents  		  		
q  _______________________________________________________________________________________________________________________________		
q  _______________________________________________________________________________________________________________________________

18. q Brève description de la marchandise ____________________________________________________________________________________________________  
19. q Conditions de livraison :  q FOB     q CFR     q CIF     q EXW     q autre (précision) ________________________________________________________  

 

20. Conditions spéciales :

Imputer tous les frais bancaires à l’extérieur du Canada au
	

q bénéficiaire
	

q donneur d’ordre

Advenant le cas que les frais sont refusés par le bénéficiaire le donneur d’ordre demeure responsable pour le paiement des sommes en cause.  
21. La présentation des documents doit être effectuée avant l’expiration du crédit, dans les ______________ jours suivant la date d’expédition.  
22. q Veuillez faire parvenir le crédit documentaire au bénéficiaire par l’intermédiaire de l’un de vos correspondants.  

Il est entendu que le crédit documentaire émis suite à la présente demande sera soumis à la version la plus récente des « Règles et usages uniformes relatives aux 
crédits documentaires » de la Chambre de Commerce Internationale. Sauf stipulation contraire dans cette demande, il est convenu en outre que les documents présentés 
doivent être conformes aux règles précitées afin de recevoir l’approbation de la CCD. 

IMPORTANT : Prière de faire signer le donneur d’ordre au verso de la présente entente.
_____________________________________________________________

Signature du donneur d’ordre

 
_____________________________________________________________

Date
Québec LCI - juin 2010 

q CCDq Caisse



Caisse centrale Desjardins
1, complexe Desjardins, bureau 2822
Montréal (Québec), Canada H5B 1B3

TERMES ET CONDITIONS

En considération de l’émission d’un crédit documentaire par Caisse centrale Desjardins, ses représentants, agents ou mandataires selon la présente demande, le 
soussigné (ci-après appelé le « donneur d’ordre ») s’engage vis-à-vis la Caisse Desjardins mentionnée au recto (ci-après appelée la « Caisse ») de ce qui suit :

Provision sera faite pour tous les effets tirés et acceptés en vertu du crédit documentaire par : 1.	
a)	 le paiement à la Caisse sur demande, en monnaie canadienne, de la valeur de chacun des effets qu’il soit payable à vue ou à terme ou à paiement différé,  
	 ainsi tiré et accepté.  La Caisse avisera le donneur d’ordre du montant et de la date de chacune des traites à terme ou  à paiement différé; 
b) 	 le paiement sur demande en monnaie canadienne, de l’équivalent (en appliquant le taux de change de la Caisse en vigueur le jour du règlement de la  
	 transaction) du montant de chaque effet, qu’il soit payable à vue ou à terme, ainsi tiré en monnaie étrangère et aussi, quant aux effets à terme, de procéder  
	 à tel paiement sans demande préalable au moins trois (3) jours ouvrables avant la date d’échéance. Le paiement de chaque effet (qu’il soit payable à vue  
	 ou à terme) peut, au gré de la Caisse, être effectué dans la monnaie où il a été tiré et ce, aux conditions que la Caisse déterminera. 
Le paiement des effets à vue à l’étranger sera sujet à un intérêt calculé sur leur valeur à compter de leur date de présentation à l’étranger jusqu’à paiement au  
taux d’intérêt en vigueur à la Caisse ou en vigueur auprès du correspondant de la Caisse centrale Desjardins, le cas échéant.
Hypothèque :2.	  Pour garantir le remboursement des sommes dues ou pouvant être dues à la Caisse en raison de l’émission du crédit documentaire, en capital,  
intérêts, frais, accessoires et commissions, le donneur d’ordre hypothèque en faveur de la Caisse pour un montant égal au montant du crédit documentaire 
mentionné au recto des présentes (converti, s’il est exprimé en devises étrangères, en monnaie canadienne, et ce, au taux de change en vigueur à la Caisse le 
jour de la signature des présentes), tous les biens et matériels représentés par le ou les connaissements découlant des présentes (ci-après appelé: « Biens »). 
L’hypothèque grève également les droits et indemnités d’assurance des Biens en cas de sinistre ainsi que les créances, effets ou sommes d’argent provenant de 
la location, de la vente ou autre aliénation des Biens le cas échéant, y compris les sommes en dépôt dans toutes institutions financières, les titres, contrats,  
valeurs ou autres documents que le donneur d’ordre recevra ou qu’il aura le droit de recevoir relativement à ces locations ou ventes.
Hypothèque additionnelle : 3.	 Pour garantir tout montant dû à la Caisse qui dépasserait le montant de l’hypothèque ci-dessus, le donneur d’ordre hypothèque les 
Biens et les créances pour une somme additionnelle égale à 20 % du montant du crédit documentaire.
Déclaration : 4.	 Le donneur d’ordre déclare qu’il est ou qu’il sera au moment de l’exécution par la Caisse de sa prestation, le propriétaire unique et absolu de tous les 
Biens hypothéqués et que ceux-ci ne sont ou seront affectés ou susceptibles d’être affectés d’aucune priorité, hypothèque, vente conditionnelle ou à tempérament 
ou autre droit ou sûreté.
Garde, entretien, utilisation et déplacement des Biens : 5.	 Le donneur d’ordre doit apporter à la garde, à l’entretien et à l’utilisation des Biens, les soins d’une 
personne prudente et diligente et s’engage à suivre, à leur égard, les instructions que la Caisse pourra lui donner. Il doit également, le cas échéant, tenir la Caisse 
informée de tout déplacement des Biens visés.
Assurance : 6.	 Le donneur d’ordre doit maintenir les Biens assurés, à ses frais, pour leur pleine valeur de remplacement, contre tout risque assurable, à la  
satisfaction de la Caisse.  Les polices d’assurances doivent être remises à la Caisse sur demande et indiquer sa qualité de créancier hypothécaire. En cas de 
sinistre, le donneur d’ordre s’engage à en avertir la Caisse sans délai. Il produit à ses frais toute preuve de sinistre, mais la Caisse peut soumettre elle-même telle 
preuve. Le donneur d’ordre fait en sorte que la Caisse puisse toucher les indemnités directement des assureurs. Elle peut imputer les indemnités au paiement ou 
à la réduction des obligations garanties par hypothèque, à son choix, ou les remettre au donneur d’ordre, pour la réparation ou le remplacement des Biens. Toute 
somme versée par l’assureur ne diminue en rien les garanties de la Caisse.
Vente ou autre aliénation des Biens hypothéqués : 7.	 Le donneur d’ordre ne peut, sans l’autorisation préalable écrite de la Caisse, louer, vendre ou autrement  
disposer des Biens qui ne sont pas destinés à la location ou à la vente. Tant qu’il n’est pas en défaut, il peut louer, vendre ou autrement disposer des Biens qui 
sont destinés à la location ou à la vente, pourvu que ce soit dans le cours ordinaire des activités de son entreprise et pour en assurer la continuation.  En cas de 
défaut, il ne pourra louer, vendre ou autrement disposer de ces Biens sans le consentement préalable écrit de la Caisse et aux conditions fixées par cette dernière.
Défaut : 8.	 Le donneur d’ordre est en défaut dans les cas suivants : 
a) 	 si l’une ou l’autre des obligations résultant des présentes n’est pas respectée; 
b)	 si une déclaration faite aux présentes ou par la suite s’avère fausse ou trompeuse, ou s’il en est de même des documents fournis en relation avec les présentes; 
c)	 si le donneur d’ordre devient insolvable ou en faillite, ou fait une proposition concordataire et que celle-ci est refusée ou annulée; 
d)	 si un ou des Biens hypothéqués sont saisis ou font l’objet de l’exercice d’un recours par un autre créancier. 
En cas de défaut, tout solde alors dû à la Caisse, en capital, intérêts, frais et accessoires, deviendra immédiatement exigible. La Caisse aura alors le droit, sous 
réserve de ses autres droits et recours : 
a)	 de remplir toute obligation non exécutée par le donneur d’ordre, toute somme déboursée à cette fin devenant immédiatement exigible du donneur d’ordre,  
	 avec intérêt au taux alors en vigueur à l’égard de l’une ou l’autre des obligations garanties par l’hypothèque, au choix de la Caisse; 
b)	 d’exiger le délaissement des Biens et d’exercer les recours hypothécaires prévus aux articles 2748 et suivants du Code civil, en respectant toutefois les  
	 procédures prévues aux lois ou règlements applicables spécifiquement à certains Biens, le cas échéant; 
c)	 d’exiger la possession immédiate des créances, effets, sommes d’argent, y compris celles en dépôt dans toute institution financière, et autres documents  
	 provenant de la location, de la vente ou autre aliénation des Biens et de percevoir les sommes d’argent auxquelles donnent droit ces créances et documents.
Exonération de responsabilité : 9.	 La Caisse et ses préposés n’assument aucune responsabilité quant aux formes, suffisance, exactitude, authenticité ou portée 
juridique d’aucun document, ni quant aux descriptions, quantité, qualité, conditions de livraison ou valeur des marchandises représentées par tel document, ni 
quant à la bonne foi ou au fait de l’expéditeur ou de toute autre personne, le donneur d’ordre acceptant tous ces risques y compris le fait de l’utilisateur du crédit 
documentaire et convenant que la Caisse peut tenir la livraison des documents mentionnés dans le crédit documentaire comme preuve suffisante de la bonne foi 
des expéditeurs et des marchandises qui y sont décrites, sans encourir de responsabilité à l’égard de l’expédition.
Indemnisation : 10.	 Si le crédit documentaire est notifié par câble, par SWIFT ou autrement, le donneur d’ordre indemnise la Caisse de toute responsabilité quant à 
toute perte ou conséquence ou tout dommage résultant de la transmission de données inexactes ou incomplètes, ou d’erreurs dans la transmission ou la livraison 
dudit message, la Caisse pouvant à son gré transmettre le message en tout ou en partie en code, ledit message n’étant transmis qu’à la demande et pour le 
compte du donneur d’ordre et à ses risques.
Indivisibilité et solidarité : 11.	 Les obligations du donneur d’ordre sont indivisibles et peuvent être réclamées en totalité de chacun de ses héritiers ou représentants 
légaux. Si le terme « donneur d’ordre » désigne plus d’une personne, leurs obligations sont solidaires.
Commissions et frais : 12.	 Le donneur d’ordre convient de payer à la Caisse les frais et commissions prévus dans la liste des frais d’utilisation des produits et 
services internationaux Desjardins dont il reconnaît avoir pris connaissance et obtenu copie. Il autorise ainsi la Caisse à retenir, à même toute ouverture de crédit 
et/ou transfert en sa faveur, un montant égal aux frais et commissions ci-haut mentionnés.
Conformité : 13.	 Le donneur d’ordre se conformera aux lois et règlements gouvernementaux (domestiques ou étrangers) régissant le transport de marchandises et 
fournira, avec toutes les traites tirées en vertu du crédit documentaire, tout certificat ou autre document requis aux termes de ladite réglementation.
Modifications : 14.	 Si le terme du crédit documentaire est prolongé, son montant augmenté ou toute autre disposition ou condition modifiée à la demande du donneur 
d’ordre, toutes les dispositions des présentes demeurent en vigueur et continuent de s’appliquer à toutes les parties.
Règles internationales : 15.	 Sauf disposition expresse contraire, le crédit documentaire mentionné ci-dessus est sujet à la dernière version « Règles et usances  
uniformes relatives aux crédits documentaires » Chambre de commerce internationale. Le donneur d’ordre reconnaît avoir pris connaissance de ces règles et 
celles-ci sont réputées faire partie des présentes.

Signé à : ___________________________________________  le ___________________________  ___________________________________________________  
Signature du donneur d’ordre

À L'USAGE DE LA Caisse/CFE - FÉDÉRATION 
    Autorisation d’émettre un crédit documentaire

	



 
 

  ______________________________________________________________________________________  
  Signature autorisée

  ______________________________________________________________________________________  
  Signature autorisée

 

Québec LCI - juin 2010

Date : ___________________________________________

Date : ___________________________________________

Conformément à la présente demande, nous demandons à la Caisse centrale Desjardins (C.C.D.) d’émettre ce crédit documentaire et nous nous engageons à la rembourser 
de tous paiements effectués relativement aux présentes. De même, nous indemniserons irrévocablement la C.C.D. de tous dommages, pertes et/ou dépenses pouvant en 
découler. Nous autorisons la C.C.D. à nous débiter sans préavis, pour tout montant ayant rapport avec cette demande d’émission. De plus, à titre de détenteur du compte du 
membre demandeur, nous vous confirmons que l'identité de ce dernier a été vérifiée et détenir les documents relatifs à son identité. Les détails et/ou copies des 
documents de support vous seront fournis sur demande dans un délai de 24 heures. 
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